










Aller au contenu principal




 [image: Retourner à la page d'accueil de Desjardins.com] 




	À propos
	Carrière
	Conseils
	Nous joindre




	  Province ou État actuel : Québec . Langue : Français .   QC | Français  
	 Rechercher 














Choisir votre langue    Français     English 





Choisir votre province ou État Choisir
Alberta
Colombie-Britannique
Île-du-Prince-Édouard
Manitoba
Nouveau-Brunswick
Nouvelle-Écosse
Nunavut
Ontario
Québec
Saskatchewan
Terre-Neuve-et-Labrador
Territoires du Nord-Ouest
Yukon
Floride






Confirmer




  Fermer
 

Vous quittez la boîte de dialogue.






 Rechercher dans le site de Desjardins 
 
Rechercher
  

  Fermer
 

Vous quittez la boîte de dialogue.







	 AccèsD 
	 AccèsD Affaires 
	 Particuliers 
	Comptes et services
	Cartes de crédit
	Hypothèque
	Prêts et marges de crédit
	Épargne et placements
	Assurances Particuliers
	Gestion de patrimoine
	Offres
	Projets et événements de vie
 
	Voir tout les éléments du menu Particuliers


	 Entreprises 
	Comptes et trésorerie
 
	Financement et cartes de crédit
 
	Projets d’entreprise
 
	Types d’entreprises
	Solutions pour entreprises
	Solutions pour les employeurs
	Assurances Entreprises
	Services internationaux
	Investissement et placements
	Marché des capitaux
	Services fiduciaires. Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 
	Services financiers et conseils
	Voir tout les éléments du menu Entreprises






	 Points de service 
	

 Se connecter 
aux services en ligne de Desjardins. Ouvre une boîte de dialogue
 
Se déconnecter 
des services en ligne de Desjardins.






Se connecter


Services en ligne


 [image: ] [image: ]  Entrer sur la page de connexion aux services en ligne AccèsD et AccèsD Affaires.     Entrer   Entrer sur la page de connexion aux services en ligne AccèsD et AccèsD Affaires.  





Assurances auto et habitation


 [image: ]  Entrer sur la page permettant d'accéder à votre dossier d'assurance auto et habitation en ligne.     Entrer   Entrer sur la page permettant d'accéder à votre dossier d'assurance auto et habitation en ligne.  





Courtage en ligne


 [image: ]  Entrer sur le site de Desjardins Courtage en ligne - Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.     Entrer   Entrer sur le site de Desjardins Courtage en ligne - Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.  





Courtage de plein exercice


 [image: ]  Entrer sur le site de Desjardins Gestion de patrimoine Valeurs mobilières - Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.     Entrer   Entrer sur le site de Desjardins Gestion de patrimoine Valeurs mobilières - Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.  






Consulter les autres sites de Desjardins


Choisir
 Gestion privée Desjardins 
 Épargne-retraite collective - Participants 
 Assurance collective - Adhérents 
 Desjardins Bank en ligne – États-Unis 
 Assurance collective - Administrateurs 
 Employeur D paie 
 Épargne-retraite collective - Promoteurs 
 Fiducie - Garde de valeurs 
 LC Express D 
 Votre portefeuille en Fonds Desjardins 
 Ma Station 
 Desjardins Bank en ligne – États-Unis (en anglais seulement) 
 Affacturage Desjardins 

  Entrer &nbsp;dans l'application sélectionnée. Elle s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre. 








 [image: Sécurité de la connexion garantie à 100 %] 





  Fermer 













Aller au contenu principal




 Menu principal    



 [image: Retourner à la page d'accueil de Desjardins.com] 



 Se connecter aux services en ligne de Desjardins. Ouvre une boîte de dialogue   Se déconnecter des services en ligne de Desjardins. 










	Points de service




	  Province ou État actuel : Québec . Langue : Français .   QC | Français  











Choisir votre langue    Français     English 





Choisir votre province ou État Choisir
Alberta
Colombie-Britannique
Île-du-Prince-Édouard
Manitoba
Nouveau-Brunswick
Nouvelle-Écosse
Nunavut
Ontario
Québec
Saskatchewan
Terre-Neuve-et-Labrador
Territoires du Nord-Ouest
Yukon
Floride






Confirmer




  Fermer
 

Vous quittez la boîte de dialogue.




	 AccèsD 
	 AccèsD Affaires 
	 Particuliers 
	Comptes et services
	Cartes de crédit
	Hypothèque
	Prêts et marges de crédit
	Épargne et placements
	Assurances Particuliers
	Gestion de patrimoine
	Offres
	Projets et événements de vie
 
	Menu  Voir tout les éléments du menu Particuliers


	 Entreprises 
	Comptes et trésorerie
 
	Financement et cartes de crédit
 
	Projets d’entreprise
 
	Types d’entreprises
	Solutions pour entreprises
	Solutions pour les employeurs
	Assurances Entreprises
	Services internationaux
	Investissement et placements
	Marché des capitaux
	Services fiduciaires. Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 
	Services financiers et conseils
	Menu  Voir tout les éléments du menu Entreprises






	À proposCarrièreConseilsNous joindre






 Rechercher dans le site de Desjardins 
 
Rechercher
  




Vous quittez le menu.






 
 Session expirée 

Le délai d'inactivité de votre session est expiré. Pour votre sécurité, nous avons fermé votre session.

  





 Choisir vos paramètres 





Choisir votre langue    Français     English 





Choisir votre province ou État Choisir
Alberta
Colombie-Britannique
Île-du-Prince-Édouard
Manitoba
Nouveau-Brunswick
Nouvelle-Écosse
Nunavut
Ontario
Québec
Saskatchewan
Terre-Neuve-et-Labrador
Territoires du Nord-Ouest
Yukon
Floride



















	 Accueil 







	 Assurances 


	 Assurance maladies graves 


	Réclamation















Réclamation d'assurance maladies graves


Nous sommes là pour vous accompagner dans votre réclamation d'assurance maladies graves.






1 888 558-5525 Numéro de téléphone de Desjardins Assurances. Ce lien ouvre votre application de téléphonie.
































Avant de faire votre réclamation








Vérifiez que votre diagnostic correspond à la définition de la maladie grave définie au contrat. Un diagnostic de votre médecin n'est pas suffisant pour garantir le versement d'une prestation.

En effet, certaines définitions du contrat couvrent seulement les cas les plus sévères. Certaines limitations et exclusions s’appliquent, telles que le respect des périodes moratoire, de survie et de qualification.







Vous avez des questions sur les périodes moratoire, de survie et de qualification?








Consultez notre guide sur l'assurance maladies graves

1
 ou contactez-nous.







 


  Voir le guide – Description des maladies graves (PDF, 1,96 Mo)  


















Les 4 étapes du processus de réclamation










	





Préparation de votre demande











Nous sommes là pour vous accompagner dans votre démarche de réclamation. Appelez-nous au 1 888 558-5525  Numéro de téléphone de Desjardins Assurances. Ce lien ouvre votre application de téléphonie. pour connaître la liste des documents à remplir et des pièces justificatives à présenter.

Pour faire une réclamation d'assurance mieux-être, appelez-nous au 1 877 747-5005  Numéro de téléphone de Desjardins Assurances. Ce lien ouvre votre application de téléphonie..



























	





Envoi de votre demande







Remplissez le formulaire Réclamation pour une maladie grave et demandez à votre médecin de remplir le Rapport médical. 

Rassemblez les autres pièces justificatives exigées. Envoyez le tout en ligne sur notre site sécurisé ou par la poste à l'adresse indiquée sur le formulaire.
















Bon à savoir







Les frais que votre médecin pourrait exiger pour remplir les formulaires sont à votre charge.

































	





Analyse de votre demande








Nous analysons votre demande une fois qu’elle est complétée. Nous vous informons de la décision prise (demande acceptée, différée ou refusée) et établissons les modalités de paiement, si nécessaire.



















	





Paiement








Si votre demande est acceptée, vous recevez le montant d'assurance tel qu'indiqué dans le contrat.















































Faites une réclamation d'assurance maladies graves
















Par téléphone







Lundi au vendredi : 8 h à 19 h







1 888 558-5525 Numéro de téléphone de Desjardins Assurances. Ce lien ouvre votre application de téléphonie.










































Formulaires de réclamation








Assurance maladies graves








 


  Réclamation pour une maladie grave (PDF, 1,22 Mo)  






 


  Rapport médical pour une maladie grave (PDF, 742 Ko)  






 


  Réclamation pour des soins de longue durée (PDF, 1,44 Mo)  






Assurance mieux-être








 


  Réclamation pour une maladie grave pour l'assurance mieux-être. (PDF, 721 Ko)  






 


  Rapport médical pour une maladie grave pour l'assurance mieux-être. (PDF, 751 Ko)  
























Les produits d'assurance vie et de prestations du vivant sont manufacturés par Desjardins Sécurité financière, compagnie d'assurance vie.


 

Ce 
guide concerne les produits maladies graves Priorité Santé (y compris ceux pour enfants) et Option santé vendus depuis février 2018.
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Liens utiles

	Accompagnement en cas de difficulté financière 
	Outils et calculateurs 
	Taux et rendement 
	Points de service 
	Sécurité 
	Protection Desjardins 
	Carte perdue, volée ou défectueuse 
	Changement d'adresse 




Aide et contact

	Foire aux questions 
	Nous joindre 




 Particuliers 

	Comptes et services 
	Cartes de crédit 
	Hypothèque 
	Prêts et marges de crédit 
	Épargne et placements 
	Assurances Particuliers 
	Gestion de patrimoine 
	Offres 
	Projets et événements de vie 




 Entreprises 

	Comptes et trésorerie 
	Financement et cartes de crédit 
	Projets d'entreprise 
	Types d'entreprises 
	Solutions pour entreprises 
	Solutions pour les employeurs 
	Assurances  Entreprises 
	Services internationaux 
	Investissement et placements 
	Marché des capitaux 
	Services fiduciaires  Lien externe. S'ouvre dans une nouvelle fenêtre.

 
	Services bancaires et conseils 




 À propos 



 Carrière 

	Travailler chez Desjardins 
	Processus de recrutement 
	Domaines d’emplois 




 Conseils 



 Nouvelles 



Suivez-nous sur les réseaux sociaux

	 Facebook  – Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 
	 Instagram  – Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 
	 LinkedIn  – Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 
	 YouTube  – Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 




Application mobile

	 [image: Télécharger dans l'App Store. Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.] 
	 [image: Disponible sur Google Play. Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.] 














	 Conditions d'utilisation et notes légales 
	 Confidentialité 
	 Personnaliser les témoins 
	 Accessibilité 
	 Plan du site 



© 1996-  ,  Fédération des caisses Desjardins du Québec. Tous droits réservés.


























